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ARTICLE 11

À la fin de l’alinéa 10, substituer à la date :

« 31 juillet 2025 » 

la date :

« 31 juillet 2023 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à réduire la durée de l’expérimentation prévue par l’article 11 de ce projet de 
loi.

Cette expérimentation a pour objet de créer un nouveau mode d’interception de correspondances 
par le biais d’un dispositif de captation de proximité des communications satellitaires.

En l’état, le texte prévoit cette expérimentation pour quatre ans. Cette durée apparaît excessive. Elle 
ne semble pas se justifier par rapport aux besoins des services de renseignement et, de plus, elle 
pourrait se révéler disproportionnée au regard des exigences en matière de protection de la vie 
privée.

Comme le rappelle le Conseil d’État dans son avis, cette expérimentation doit être limitée dans le 
temps. Le présent amendement vise à répondre à cet enjeu en limitant cette expérimentation au 31 
juillet 2023.

A la fin de cette période d’essai, le rapport d’évaluation adressé au Parlement permettra de juger de 
la nécessité de donner des suites à cette expérimentation.



ART. 11 N° 448

2/2

 


